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MODIFICATION AUX DOCUMENTS DEVIS 

5.4 ASSURANCES   c) 

Une couverture crime de cinq millions de dollars (5 000 000 $) couvrant entre autres la perte et 
le vol de titres. 
 
A été remplacé par : 
 
Une couverture crime de deux millions de dollars (2 000 000 $) couvrant entre autres la perte et 
le vol de titres. 
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